
1/2

APRÈS ART. 2 N° 17

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 octobre 2020 

PUBLICITÉ AU SERVICE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE - (N° 3289) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 17

présenté par
M. Potier, M. Garot, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. David Habib, 

M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. Après l’article L. 541-15-3 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 541-15-3-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 541-15-3-1. – Les annonceurs privés diffusant des publicités, réalisant un chiffre d’affaires 
annuel supérieur à 10 millions d’euros sur le territoire national, contribuent à hauteur de 1 % de leur 
budget publicitaire annuel à un fonds dédié au soutien des initiatives d’information et d’éducation 
organisées par des citoyens en vue de l’atteinte des objectifs de développement durable. Cette 
contribution est majorée pour les annonceurs diffusant des publicités de produits ou services à fort 
impact sur l’environnement.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article, notamment le 
montant de la majoration et les produits ou services concernés par cette majoration. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à créer un « 1 % écocitoyen » prélevé sur 
les budgets publicitaires afin de financer des initiatives d’information et d’éducation à l’éco-
citoyenneté. Ce fonds pourra d’une part renforcer les moyens des agences d’État que sont 
l’ADEME et Santé Publique France et d’autre part venir en soutien aux acteurs du mouvement 
consumériste et de l’économie sociale et solidaire.

Cette contribution est majorée pour les annonceurs diffusant des publicités de produits ou services à 
fort impact sur l’environnement.


